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PV CODIR CDTT 92 
Procès Verbal du CODIR du 9 décembre 2019 

 

Présents: Laurent CARMARANS, Pascal COURCOL, Éric DESUSCLADE, Sylvain GREGOIRE, Stéphane HAYEZ, 
Denis LAVALETTE, Hugues LECONTE, Didier ROUSSEAU, Michel THIERY, Sylvie THIVET 

Excusés: André BINTZ, Corinne COME, Laurence PETIT-JEAN, Jean-Paul DEMELLE,  

Absents:   Christine PATTE 

Invités: Ludovic JAUMOTTE, Lydie PIETU, Stéphane PIETU (Natacha KWIATEK excusée) 

Démarrage effectif du CODIR à 19h05 

Approbation du PV du dernier CODIR  

PV adopté à l’unanimité à deux précisions près :  

- le TECHPING n’est pas le bon terme : utiliser TEQPONG 

- post réunion : la journée des Féminines est finalement maintenue (aura lieu le 22 mars 2020) 

 

Informations Générales:  

 Formation à l’arbitrage en prison : Suite à une demande du CDOS 92, Véronique Beaussart dispense une formation 
d’Arbitre Régional à la Maison d’Arrêt de Nanterre, avec un certain succès : 10 candidats. La 1ère journée de 
formation a eu lieu le 5 décembre dernier. L’examen se déroulera le 12 décembre. Se pose le problème de la 
licenciation des reçus. 

 Le premier tournoi de TEQPONG en France a eu lieu le 17 novembre dernier avec 36 participants et la qualification 
des 2 représentants français aux mondiaux de Budapest. 

 Les 11 et 12 janvier prochains auront lieu les Etats Généraux de la FFTT, concernant la nouvelle gouvernance. 

 En ce qui concerne le championnat féminin, un groupe de travail a été créé au niveau fédéral pour accélérer une 
réforme que certains voudraient radicale. 

 A partir de la saison prochaine, Il n’y aura plus de certificat médical à présenter lors de la licenciation pour les 
moins de 18 ans. Seule une attestation des parents assurant du suivi médical régulier de leur enfant sera 
demandée. 

 La Réunion des Présidents aura lieu le 25 février prochain avant la prochaine réunion de CODIR. Une réflexion 
sera menée pour les thèmes présentés. 

 Pour les 50 ans du Comité un historique est en préparation. La participation des clubs est souhaitée en transmettant 
au comité des photos des « personnages » marquants de ces dernières cinquante années. 

 Point licenciation : 3819 licences à ce jour. Le nombre de licences à la fin de la saison dernière étant de 4118, nous 
devrions encore être au-dessus en fin de saison compte tenu du retard de certains clubs et qu’environ 300 licences 
restent à confirmer. L’accroissement du nombre de licenciés sur le 92 depuis le début du mandat se confirme, c’est 
très positif. 
A noter la progression pour 10 des 27 clubs du 92 (hors CORPOS) de la prédominance des licences promo (55 à 
75% du total des licences). 

 Facture Critérium Vétérans : Sylvie s’étonne de l’inflation du montant des frais de restauration du corps arbitral et 
demande à ce que les acteurs soient plus vigilants à l’avenir. 

 
compléments ou modifications de calendrier : 

 Participation de Sylvie à une table ronde sur le thème de la lutte contre l’exclusion (l’Open 92 de la Diversité : 

Pourquoi ? Comment ? ....) organisée par le CDOS 92 le 16/12/2019, et soutenue par la DDCS.  

 Journée Féminine le 22/03/2020 

 Journée découverte Sport Adapté le 8/02/2020 (Sylvie et Stéphane Piétu ont suivi une formation en octobre dernier) 

 Open de la Diversité repoussé au 10/05/2020 

 Journée Handiping le 20/06/2020 

 Tournoi Ultimate les 20 et 21/06/2020 (à Sceaux ? réponse par Eric le 11/12/2019 ou à Châtenay les 18 et 

19/04/2020) 

 



CDTT 92 / PV CODIR 9 décembre 2019 2 
 

 

Tour des Commissions: 

  Arbitrage : Hugues doit adresser les montants des indemnités à régler pour les prestations de la phase 1 et les 
affectations des JA de la phase 2 

  Corpos : RAS 

  Féminines : 2 regroupements ont déjà eu lieu : 1 à Chatenay et 1 à Sartrouville 

 Finances : La migration au format du nouveau plan comptable (soumis par la FFTT) a été faite. Ce sera un des 
thèmes de la Réunion des Présidents avec la présentation du nouveau format des compte de résultat et bilan. 

 Formation Arbitrage : 7 nouveaux AR ont été formés. La formation JA1 a été annulée (sans candidat). 
Levallois a fait une demande pour qu’une formation soit délivrée à domicile pour plusieurs jeunes du club  

 Nouvelles pratiques : Le tournoi de Teqpong a été une réussite, compte tenu du peu de temps imparti pour 
l’organiser (moins d’un mois). 36 participants, soit plus que dans les autres pays où ce tournoi a déjà pu avoir lieu.  

Le Président de TeqBall France a demandé à Denis d’être le responsable de l’organisation du Teqpong en France. 5 
tournois devraient avoir lieu cette année. Le Tournoi devrait être reconduit sur Châtenay l’année prochaine. 

On recherche toujours une salle pour le tournoi Ultimate. Il pourrait avoir lieu à Châtenay ou à Sceaux sur le mois d’avril 
et non plus sur juin (voir paragraphe « Compléments ou modifications de calendrier » alinea 6)  

 Jeunes et Technique : 2 CPS (sélection) ont déjà eu lieu ainsi que 2 journées d’entrainement. Ludovic trouve que 
l’engouement n’est pas vraiment là. Comme pour la journée Detect-Ping pour lequel seuls 4 clubs se sont manifestés 
à la date de clôture initiale. Après plusieurs relances 12 clubs sur 27 sont finalement représentés. Son organisation 
pour l’année prochaine n’est plus certaine. 

Une formation d’Initiateur de club a eu lieu avec un certain succès et 7 candidats. 

3 stages sont prévus d’ici la fin de saison : Allemagne en février (Sarrebruck), au CREPS de Châtenay à Pâques et 
Sables d’Olonne cet été. 

Le tournoi interdépartemental du 91 avec les jeunes (poussins et benjamins) est prévu en Mai 2020. 

 Organisation : Toutes les récompenses des épreuves de la saison ont été commandées chez KANDIN et elles 
seront récupérées et marquées d’ici mi-janvier 2020. Un complément de commande sera passé avec Friendship pour 
honorer le contrat Butterfly mais si des récompenses sont bradées par KANDIN à des conditions particulièrement 
avantageuses, Sylvie propose de faire des réserves pour la saison prochaine. 

La salle de Courbevoie ne s’étant pas proposée cette année pour organiser des épreuves départementales et 
notamment le Critérium Fédéral cela pose des soucis (c’est une salle de 16 tables en moins). Nous avons pu récupérer 
Châtillon et Neuilly pour le 2ème tour mais Sylvie insiste auprès de Pascal pour que Courbevoie puisse mettre sa salle 
à disposition compte tenu du nombre de tables et du nombre de joueurs de Courbevoie inscrits au Critérium Fédéral. 

  Sportive, Statuts et Règlements : Tous les règlements des épreuves à venir sont en retard. 

Litiges : nombreux sur le championnat des jeunes + un cas d’une joueuse numérotée dont la licence a été validée après 
le 31 octobre et qui a joué en championnat par équipes sur novembre. 

Anticipé au cours de la réunion mais remis dans ce paragraphe : Le changement de règlement pour le Bernard Jeu est reporté 
à la saison prochaine. 

 
Questions diverses:  

  Elections Fédérales : Gilles ERB (Ligue ALSACE) sera candidat à la présidence ainsi que Christian PALIERNE. 

  Stéphane Piétu fait état d’une réflexion à l’étude au sujet d’un tournoi réservé à celles et ceux étant au maximum 
dans leur 2ème année de ping à la date du tournoi (promo ou tradi) de benjamins à juniors, filles et garçons. Une date 
supplémentaire serait cependant à trouver dans un calendrier déjà très chargé à moins que cela remplace des actions 
existantes mais délaissées par les clubs (Détect'Ping ou Grand Prix des Hauts de Seine par exemple). 
 

 
 
Fin du CODIR  à 21h20        A Saint Denis, le 10/12/2019 

 
 La Présidente  Le Secrétaire Général  
 Sylvie THIVET  Michel THIERY 

 


